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AGRICULTURE. Lauriane  Bordes de 

la  Microferme des  Petits  Pouceux de 

 Sainte-Hénédine a remporté une bourse 

de 1500 $ en développement durable, à 

l’occasion de la 19e  édition du concours 

«  Tournez-vous vers l’excellence ! ». 

L’événement, organisé par  La  Financière 

agricole du  Québec, a eu lieu le mercredi 

20 novembre dernier au  Centrexpo  Cogeco 

de  Drummondville.

«  Je ressens une grande fierté et beaucoup 
de gratitude de voir nos efforts et notre vision 
pour une agriculture plus respectueuse de 
l’environnement reconnus par des acteurs clés 
de notre milieu. Bien sûr, nous sommes loin 
d’être parfaits, mais cette reconnaissance nous 
encourage à redoubler d’efforts dans nos ini-
tiatives. […]  Nous aspirons à devenir une ferme 
de référence au  Québec en matière d’agricul-
ture biologique. Nous développons un modèle 
d’affaires responsable répondant aux enjeux 
actuels en termes d’écologie, d’impact social 
et d’économie »,  a-t-elle commenté.

À son avis, son entreprise s’est démarquée 
grâce à leur volonté de diminuer la production 
de déchets, notamment en limitant le surem-
ballage, en achetant du matériel de seconde 
main (autant que possible) et en distribuant 
les légumes en vrac ou dans des contenants 
réutilisables ou compostables.

BYE BYE  BEAUCE
La ferme maraîchère a récemment démé-

nagé à  Saint-François- de-la- Rivière-du-Sud, 
également en  Chaudière-Appalaches, ceci en 
tant que locataire de la ferme biologique (en 
fiducie)  Vallée des  Prairies. Le changement 
permettra à la  Microferme des  Petits  Pouceux 
d’augmenter sa production sur deux hectares 
(plutôt qu’un hectare et demi), en plus de lui 
donner accès à quelques équipements et 
machineries supplémentaires.

« Ça va améliorer la qualité de vie des trois 
associés. […]  Nous sommes en démarche pour 
créer une coopérative de solidarité dans le but 
de reprendre la ferme »,  a-t-elle précisé.

Mentionnons que la  Microferme des  Petits 
 Pouceux est en production depuis 8 ans.

Lauriane Bordes de la Microferme des Petits Pouceux. (Photo – gracieuseté)

Vive le développement durable!
Microferme des Petits Pouceux

DANNY  LIZOTTE 

dlizotte@icimedias.ca

AGRICULTURE. Un outil novateur conçu 

pour calculer la valeur du travail invisible, 

souvent réalisé par les femmes dans le sec-

teur agricole, a été lancé récemment par  Les 

 Agricultrices du  Québec.

Cette initiative est appuyée par le secréta-
riat à la  Condition féminine afin de reconnaître 
et valoriser un aspect important, mais souvent 
ignoré du quotidien des femmes dans le milieu 
agricole.

«  Cet outil est là pour sensibiliser les 
hommes et les femmes en agriculture », 
explique la présidente des  Agricultrices de la 
 Chaudière-Appalaches  Ouest,  Caroline  Dion.

Cette dernière est agricultrice sur une ferme 
laitière, située à  Saint-Bernard, et travaille éga-
lement sur une érablière.

TRAVAIL INVISIBLE
Par le terme « travail invisible », on veut faire 

ressortir des activités non rémunérées, comme 
les soins aux enfants, la planification des repas, 
la prise en charge des tâches ménagères, le 
bénévolat et les contributions, sans salaire ni 
part, dans les entreprises familiales.

Selon un rapport du  Groupe de recherche 
sur le travail agricole intitulé  Pour mieux com-

prendre les inégalités entre les femmes et les 

hommes au sein du travail agricole, publié en 
2023, les femmes disent travailler en moyenne 
77  heures par semaine, incluant des heures 
consacrées à des activités non comptabilisées 
dans les calculs économiques.

Les agricultrices déclarent qu’environ 37 % 
d’entre elles ont de la difficulté à concilier leurs 
responsabilités agricoles et familiales. Cette 
problématique est exacerbée par l’inaccessibi-
lité des services de garde adaptés aux réalités 
rurales.

«  Pour la région  Chaudière-Appalaches, les 
chiffres sont essentiellement les mêmes », pré-
cise  Mme  Dion.

OUTIL DE CALCUL
Ce nouvel outil soulève les enjeux d’équité 

économique importants. Bien que les agricul-
trices assument souvent la planification fami-
liale et les soins aux proches, ce qui augmente 
leur charge mentale, ce travail n’est pas pris en 
compte dans les coûts de production.

Autre point essentiel, les résultats de la 
consultation  Femmes et ruralité, réalisée 
en 2016, dévoilaient que 33 % des femmes 

travaillant dans l’entreprise de leur conjoint 
n’ont ni salaire ni part formelle, les exposant 
ainsi à des situations financières précaires en 
cas de séparation ou de décès.

Cet outil novateur permettra non seu-
lement de reconnaître des inégalités, mais 

aussi de revendiquer des politiques mieux 
adaptées. Toutes les personnes du milieu 
agricole peuvent dès maintenant utili-
ser cet outil en ligne afin de mieux com-
prendre et faire reconnaître leur importante 
contribution.

Reconnaître leur travail invisible

La présidente des Agricultrices de la Chaudière-Appalaches Ouest, Caroline Dion.  

(Photo - gracieuseté)

Femmes en agriculture
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PATINAGE  ARTISTIQUE. C’est bien 
connu, ce n’est pas la chute qui importe, 
mais bien la manière de se relever. Avec 
sa 16e  place aux championnats canadiens 
de patinage artistique, qui ont eu lieu du 
14  au 19  janvier à la  Place  Bell de  Laval, 
 Marie-Raphaële  Savoie de  Sainte-Marie l’a 
prouvée une fois de plus.

En effet, c’est en pleine connaissance de ses 
moyens que la sportive s’était présentée sur les 
lieux de la compétition. « Ça s’est super bien 
déroulé. J’ai vraiment apprécié le moment », 
 dit-elle.

Néanmoins, avec une chute lors de son 
premier saut et une erreur lors du deuxième, 
il va sans dire que son programme court ne 
s’est nullement déroulé comme prévu. «  Je 
n’ai pas su entrer les éléments techniques. Je 
les avais pratiqués et à l’échauffement, j’avais 
réussi, mais à trop vouloir réussir, on devient 
parfois trop "stiff" (tendu) »,  devine-t-elle. Par 
conséquent, elle a dû se contenter de la 18e et 
dernière position.

ON SE RELÈVE
« J’ai dû laisser ça derrière pour faire un plan 

de match avec mes entraîneurs. Pour mon pro-
gramme long, j’étais dans un tout autre état 
mental. […] J’étais comme en mission : ne pas 
finir dernière »,  a-t-elle continué.

C’est ainsi qu’elle a réussi à attraper la 
14e  position de l’épreuve (16e  au cumulatif ). 
«  Je suis 16e au  Canada, ce n’est pas mal !  Ce 
n’est pas la fin du monde. La  Terre va conti-
nuer de tourner. Je vais continuer de m’entraî-
ner et de compétitionner. Oui, j’ai pleuré, oui, 
j’étais fâchée, mais j’étais quand même aux 
 Championnats canadiens ! »,  poursuit-elle.

Rappelons que pour participer aux cham-
pionnats nationaux, la  Beauceronne avait dû 
d’abord gagner sa place lors des championnats 
provinciaux, tenus du 7 au 10 novembre der-
nier à  Sainte-Marie (4e position), avant de prou-
ver sa valeur à l’occasion du  Défi de patinage 
 Canada,  celui-ci à  Winnipeg du 28 novembre 
au 1er décembre dernier (9e position).

Pour la suite,  Marie-Raphaële  Savoie est 
actuellement au repos. Parallèlement, elle 
poursuit sa première année en  Droit à l’Univer-
sité de  Sherbrooke, où elle reprendra bientôt 
l’entraînement. Il faut savoir que la patineuse 
poursuit son apprentissage à la fois en vidéo 
(avec ses fidèles entraîneurs lévisiens) qu’au-
près de nouvelles entraîneuses qui ont accepté 
de la prendre sous leurs ailes.

«  Je suis fière d’avoir trouvé mon équi-
libre. Peu importe la situation, je trouve des 
solutions ! »

Marie-Raphaële Savoie, entourée de ses entraîneuses Élisabeth Higgins et Isabelle 
Lelièvre. (Photo – gracieuseté)

Dans les prochains mois,  Marie-Raphaële 
 Savoie cherchera notamment à davantage 
maîtriser ses « triple lutz » et « triple flip », 
qui valent beaucoup de points aux yeux 
des juges. (Photo – gracieuseté)

Championne dans l’âme
Marie-Raphaële Savoie
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Vous avez 1 mois pour répondre à cet avis en 
utilisant une des 3 options suivantes :
• Accepter la modification/augmentation ;
• Refuser la modification/augmentation et quitter à la fin du bail ;
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* Ne s'applique pas aux RPA de 5 ans et moins

Nos services : 
Créa�on de sites 
Web et microsites

Facebook  ADS,  
Google  ADS

Publicités tradi�onnelles

Concours Web

Bannières Web 
standards et géo ciblées

Publireportage

Vous êtes une nouvelle entreprise ? 
 Vous aimeriez promouvoir vos nouveautés ?
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 VALLÉE-JONCTION. C’est encore une 
fois tout un party qui s’annonce, pour 
«  Le  Tailgate du  Superbowl » présenté par 
 Promotion  All-Star. L’événement, qui devrait 
réunir quelque 300 amateurs, se tiendra le 
dimanche 9  février prochain dès 15 h à la 
salle multifonctionnelle de  Vallée-Jonction.

«  On va avoir de l’animation, un restau-
rant, un bar, un écran géant 16’ par 24’… 
C’est du visuel solide ! », est enthousiaste 
 Jeannyl  Gilbert de  Promotion  All-Star, 
en avançant que 2000  ailes de poulet de 
 La  Cage de  Saint-Georges attendront les 
estomacs.

UNE SOIRÉE PAYANTE
Le rassemblement des sportifs sera éga-

lement le moment parfait pour M.  Gilbert 
pour donner quelque 20 000 $ en prix 
(voyages, tondeuse robotisée, vélo élec-
trique, etc.), et redistribuer 60 000 $ à trois 
causes : l’Embâcle football de la  Polyvalente 
 Benoît-Vachon de  Sainte-Marie, le bal des 
finissants de la  Polyvalente  Saint-François 
de  Beauceville, de même que les jeunes 
qui prendront part au prochain voyage de 
 Promotion  All-Star en  Californie (prévu du 
14 au 21 mai).

La somme distribuée représente les 
profits de la vente de billets de tirage 
pour les prix  ci-haut mentionnés, qui a été 
réalisée pendant le temps des  Fêtes par 

quelque 250 bénévoles, le tout avec la col-
laboration des  Chevaliers de  Colomb de 
 Vallée-Jonction.

« Ça se vend comme des petits pains 
chauds ! C’est du travail, mais c’est tellement 
gratifiant. Ce n’est pas rien ! […] Ça fait une 
soirée haute en émotion. C’est le fun de 
faire des événements quand la population 
embarque »,  a-t-il appuyé.

Mentionnons que la 59e édition du  Super 
 Bowl opposera les  Bills de  Buffalo aux  Chiefs 
de  Kansas  City. Le match se déroulera au 
 Caesars  Superdome de  La  Nouvelle-Orléans 
(Louisiane). Cette année, le spectacle de la 
 mi-temps sera assuré par le rappeur améri-
cain  Kendrick  Lamar.

Souvenir de l’an dernier.  

(Photo – Cathy Gauthier Photographe)

À Vallée, on sait fêter… et redonner!
Super Bowl
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SAINTE-MARIE. Centre Caztel, Centre 
Médical de La Nouvelle-Beauce, terrains de 
soccer et de baseball… Sainte-Marie a la 
chance de voir beaucoup de projets d’enver-
gure depuis quelques années. Tant mieux, 
et c’est loin d’être terminé…

En effet, l’année 2025 sera particulièrement 
faste pour la Ville. D’abord, le processus d’appel 
d’offres sera lancé très prochainement en ce 
qui a trait à la mise en place du réseau d’aque-
duc et d’égout dans le futur développement 
domiciliaire (au-dessus de l’autoroute 73). Le 
début des travaux est prévu pour le mois de 
mars. Le tout permettra de lancer le projet de 
1100 unités.

Suivra l’inauguration de la future caserne 
de pompiers quelque part en juin, avant de 
lancer le processus d’appel d’offres pour la 
construction du futur Hôtel de Ville (incluant la 
nouvelle bibliothèque municipale) autour du 
mois de juillet.

Ensuite, un nouveau bâtiment comprenant 
toilettes et douches sera aménagé à la Halte 
VR au cours de l’été. Enfin, pour l’automne, il 
faut s’attendre à voir débuter les travaux pour 

le réseau d’aqueduc et d’égout dans les terrains 
maintenant décontaminés du parc industriel, 
alors que l’acquisition de la chapelle Sainte-
Anne devrait être finalisée dans le détour du 
mois de novembre.

L’année 2025 sera « une année de 

bonheur », selon le maire de Sainte-Marie, 

Gaétan Vachon. (Photo Beauce Média – Hubert Lapointe)

« Ça décolle ! » –  Gaétan  Vachon

Sainte-Marie en 2025

CONCOURS
GAGNEZ VOTRE  

PAIRE DE BILLETS

Tirage d’une paire de billets pour le 
  SPECTACLE  DE 

LES VOISINES 
Salle Méchatigan

LUNDI LE 3 MARS 2025 
À 14H 00

>
4
1
9
3
4
-3

COUPON

Nom :  

Adresse :   

 

Tél. :     Courriel :  

FAITES  PARVENIR  CE  COUPON  AVANT  LE 4 FÉVRIER 2025
DEUX  FAÇONS  DE  PARTICIPER 
 PAR  LA  POSTE :  Beauce  Media : 1078, boul. Vachon  Nord, bur.707,  Sainte-Marie,  QC  G6E 1M7 

 PAR  COURRIEL :  Faites parvenir ce coupon numérisé à : concours@beaucemedia.ca

LE  TIRAGE  AURA  LIEU  LE MERCREDI 5 FÉVRIER À  MIDI

>
4
1
9
3
4
-3



BEA
U

C
E M

ÉD
IA

 - Le 29 janvier 2025 - 5

DANNY  LIZOTTE 

dlizotte@icimedias.ca

MUNICIPAL. Le conseil municipal de 
 Tring-Jonction a décidé de se raviser dans 
le dossier de l’installation obligatoire des 
compteurs d’eau. Face au mécontentement 
des résidents, les élus ont décidé qu’outre 
les immeubles non résidentiels, seulement 
un échantillon de 20 immeubles résidentiels 
devront installer cet appareil.

Plus de 125  personnes, lors de la séance 
extraordinaire du conseil municipal le 23 jan-
vier, se sont déplacées au bureau municipal. 
Notons que  Tring-Jonction a une population de 
1600  citoyens. Une ambiance d’insatisfaction 
régnait dans l’air pendant la soirée. Un seul point 
était à l’ordre du jour, celui des compteurs d’eau.

«  On va vous présenter ce qu’on a eu en cau-
cus, les élus, les orientations. On a une pétition 
qui a été déposée aussi. On a pris en compte 
tout cela », a dit le maire de  Tring-Jonction,  Mario 
 Groleau, en ouvrant la séance publique.

UN RETOUR EN ARRIÈRE
 Tring-Jonction, le 13 janvier, avait annoncé 

que tous les immeubles non résidentiels et 
résidentiels seraient dans l’obligation d’instal-
ler des compteurs d’eau - à leurs frais - d’ici le 
3 octobre 2025. Les citoyens devaient mandater 

 eux-mêmes un plombier pour poser les appa-
reils. Puis, ils devaient contacter la municipalité 
pour qu’un test de communication soit fait.

Une quantité de base (250 m3), dans un tarif 
initial, était incluse et par la suite, si un citoyen 
dépassait la limite, il devait débourser un coût 
fixe par mètre cube supplémentaire.

Ce qui avait déclenché une colère chez les 
résidents concernait la demande minimale du 
gouvernement du  Québec dans ce dossier. 
En effet, le ministère des  Affaires municipales 
exigeait que tous les immeubles non résiden-
tiels (industries, commerces et institutions), 
les immeubles mixtes ciblés, les immeubles 
municipaux et un échantillon de seulement 
20 immeubles résidentiels installent cet appareil.

LA NOUVELLE DÉCISION
Afin de répondre aux besoins et aux pré-

occupations de ses citoyens, le conseil muni-
cipal de  Tring-Jonction a décidé d’appliquer la 
demande initiale du gouvernement provincial.

Pour ce faire, les critères suivants s’applique-
ront pour obtenir l’échantillon : les immeubles 
résidentiels de quatre logements et plus exis-
tants desservis par les services municipaux ; 
les nouvelles constructions de résidences des-
servies par les services municipaux ; et les rési-
dences desservies par les services municipaux 
qui auront un projet de rénovation nécessitant 

un permis devront installer des compteurs 
d’eau.

Si le nombre de 20  immeubles n’est pas 
atteint d’ici le 31 décembre 2025, un tirage au 
sort sera effectué pour compléter l’échantillon. 
De plus, les résidents non assujettis à cette obli-
gation pourront volontairement se procurer cet 
appareil exclusivement auprès de la municipa-
lité et procéder à son installation.

Concernant les nouvelles constructions et 
les projets de rénovation, le compteur d’eau 

devra être payé au moment de la demande de 
permis.

UN CRÉDIT
Un crédit de 347 $, équivalent au coût prévu 

pour l’acquisition d’un compteur d’eau, sera 
offert aux propriétaires non concernés par 
l’installation obligatoire de cet appareil, dans 
les prochaines semaines. Aux prochains verse-
ments de taxes municipales, ce montant sera 
appliqué.

Les membres du conseil municipal 

font volte-face dans le dossier des 

compteurs d’eau à Tring-Jonction. 

(Photo Beauce Média - Danny Lizotte)

Plus de 125 personnes étaient présentes, le 23 janvier, lors de la séance extraordinaire 

du conseil municipal de Tring-Jonction. (Photo Beauce Média - Danny Lizotte)

La Municipalité fait volte-face
Compteurs d’eau à Tring-Jonction

PROJET IMMOBILIER 
POUR 2025 ?

CONTACTEZ-NOUS !  

Équipe William Boutin

Équipe William Boutin
Suzie Racine 
Courtier immobilier résidentiel

William Boutin 
Courtier immobilier 

418 386-1001

LÉVIS 
(LES CHUTES-DE-LA-CHAUDIÈRE-EST) 

(SAINT-JEAN-CHRYSOSTOME) 

Rue du Basilic

ULS 10731162

SAINT-BERNARD

286, rang Saint-Luc

ULS 28610237

SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE

875, av. St-Louis 

ULS 26379740

SAINT-SYLVESTRE

248, rue Côté

ULS 18949113

NOUVEAUTÉ !
NOUVEAUTÉ ! NOUVEAUTÉ ! VENDU !
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POLITIQUE. La 38e édition du  Parlement 
étudiant du  Québec (PEQ) s’est tenue du 
2  au 6  janvier, à l’hôtel du  Parlement à 
 Québec. Samuel  Boutin, de  Beauceville, y 
participait pour la deuxième fois.

Le  PEQ est l’occasion unique pour les 
jeunes d’approfondir leurs connaissances 
des institutions parlementaires de la pro-
vince. En effet, l’organisme cherche à repro-
duire le plus fidèlement possible le fonction-
nement de l’Assemblée nationale du  Québec.

Lors de cette simulation, les participants 
sont divisés en trois caucus : les bleus, les 
rouges et les journalistes. Tout au long de 
l’activité, chacun des caucus parlementaires 
occupe les sièges du gouvernement et de 
l’opposition officielle à tour de rôle.

Samuel  Boutin faisait partie du groupe 
des rouges lors de cette 38e édition du  PEQ. 
Dans la même lignée, il avait également par-
ticipé au  Forum étudiant auparavant. Cet 
organisme consiste en une simulation parle-
mentaire pour les jeunes du niveau collégial.

«  Il ne faut pas hésiter, il faut foncer », 
 répond-il à ceux et celles qui songeraient à 
s’inscrire à ce genre d’activité de simulation.

SON PARCOURS
Originaire de  Beauceville,  Samuel  Boutin 

est âgé de 20 ans. Il y a fait ses études pri-
maires et secondaires. Le jeune  Beauceron 
détient un diplôme d’études collégiales 
(D.E.C.) en sciences humaines. Il étudie 
actuellement au baccalauréat intégré en 
affaires publiques et relations internatio-
nales à l’Université  Laval, à  Québec.

M.  Boutin a été attaché politique en 
périodes estivales, pendant deux étés consé-
cutifs, au bureau de circonscription du dépu-
té de  Beauce-Nord,  Luc  Provençal.

Aujourd’hui, il fait partie de l’équipe de 
la  vice-première ministre ainsi que ministre 
des  Transports et de la  Mobilité durable, 
 Geneviève  Guilbault, dans son bureau de 
circonscription de  Louis-Hébert, à  Québec.

« J’aimerais faire de la politique un jour », 
 avoue-t-il lorsqu’on le questionne sur son 
avenir.Samuel  Boutin lors de sa participation à la 38e édition du  Parlement étudiant du 

 Québec, à l’Assemblée nationale. (Photo -  Samuel  Boulianne)

Un Beauceron au Parlement étudiant
Samuel Boutin

DANNY  LIZOTTE 

dlizotte@icimedias.ca

POLITIQUE. Un agriculteur et écono-
miste de  Saint-Jules,  Mario  Roy, a décidé 
de se lancer dans la course à la chefferie du 
 Parti libéral du  Québec (PLQ). Il propose de 
« nationaliser » les résidences pour les aînés 
en réponse aux nombreuses fermetures 
partout dans la province.

« C’est un fléau dans toutes les régions. 
Au  Québec, les personnes âgées ne sont 
pas capables de rester dans le lieu où ils ont 
vécu », insiste celui qui envisage également 
de se porter candidat dans  Beauce-Nord 
lors des prochaines élections provinciales.

PARCOURS
M. Roy, âgé de 31 ans, travaille à la ferme 

familiale avec plusieurs autres membres de 
sa famille. Dans les dernières années, il s’est 
impliqué activement dans plusieurs orga-
nisations syndicales, notamment comme 
président de l’Association des étudiant(e)
s diplômé(e)s employé(e)s de l’Université 
 McGill.

Le  Beauceron est actuellement à com-
pléter une maîtrise en économie agricole 
à l’Université  McGill. De plus, au sein de 
l ’Union des producteurs agricoles du 

 Québec (UPA), il occupe une fonction 
auprès des producteurs et productrices 
acéricoles de la  Beauce.

Fédéraliste convaincu, M.  Roy milite 
auprès du  PLQ depuis plusieurs années. 
Il a débuté très jeune avec la  Commission 
jeunesse de cette formation politique. Il 
est actuellement le président de l’Asso-
ciation libérale de la circonscription de 
 Beauce-Nord.

IDÉES
«  Je ne suis pas un politicien de carrière. 

Je suis déterminé à faire de la politique 
autrement et à être connecté aux réelles 
préoccupations des gens »,  déclare-t-il, 
précisant d’un même coup que ses valeurs 
d’inclusion et d’unité rencontrent celles du 
 PLQ.

M.  Roy veut couper dans la paperasse 
et la bureaucratie en proposant que les 
citoyens remplissent une seule déclaration 
d’impôt au lieu de deux (provincial et fédé-
ral) comme cela est le cas actuellement.

Il souhaite que le  Québec réintègre la 
constitution canadienne, car il croit en un 
 Québec fort dans un  Canada uni. La place 
de la province au sein de la fédération 
canadienne est primordiale pour l’essor de 
la nation québécoise.

Le candidat à la chefferie du  PLQ désire 
un réel système de santé qui soit complè-
tement public, gratuit et universel pour les 
résidents de la province.

PROCESSUS
Mario  Roy devra se mesurer à  Pablo 

 Rodriguez et  Denis  Coderre dans cette 
lutte à la direction des libéraux provin-
ciaux. Pour ce faire, il doit respecter les 
modalités établies par le  PLQ.

Il devra obtenir 750  signatures de 
membres du parti, provenant d’au moins 
70  circonscriptions et de 12  régions, dont 
350 nouveaux adhérents. De plus, un mon-
tant de 40 000 $ est nécessaire pour le 
dépôt de sa candidature et le plafond des 
dépenses électorales est fixé à 400 000 $.

La date limite pour le dépôt des candida-
tures est fixée au 11 avril. Le nouveau chef 
du  Parti libéral du  Québec (PLQ) devrait être 
annoncé lors d’un congrès le 14 juin.

Mario Roy se lance dans la course
Chefferie du PLQ

Le  Beauceron  Mario  Roy se lance 

dans la course à la chefferie du 

 Parti libéral du  Québec (PLQ). 

(Photo  Beauce  Média -  Danny  Lizotte)
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SÉBASTIEN  ROY 
sebastienroy@leclaireurprogres.ca

SPORTS.  Saint-Georges obtient la présentation de la 
61e  Finale des  Jeux du  Québec à l’été 2027. La  Corporation 
 Sports  Québec a pris sa décision le 17 janvier dernier. Elle 
devait choisir entre la ville beauceronne et  Sorel-Tracy.

Sports  Québec a souligné la mobilisation « exemplaire de l’en-
semble de la communauté beauceronne », tant du côté de la popu-
lation que des partenaires associatifs, financiers et institutionnels, 
ainsi que l’attention portée à l’expérience des athlètes.

« C’est un milieu hôte engagé et dynamique avec d’excellentes 
infrastructures sportives. L’équipe a su nous démontrer que toute la 
région est déjà derrière eux pour faire de cette  Finale un grand suc-
cès », a déclaré le président de  Sports  Québec,  Sébastien  Théberge.

 Saint-Georges a tenu un point de presse dans les heures qui ont 
suivi l’annonce de  Sports  Québec. Pour le maire  Claude  Morin, c’est 
une grande fierté pour la ville d’être l’hôte de cette finale des jeux.

D’entrée de jeu, il a tenu à remercier toutes les personnes qui 
se sont impliquées pour la candidature, en particulier le président 
du comité de mise en candidature,  Donald  Paquet, et  Jean-Marie 
 Dionne. «  La journée que M. Paquet a accepté la présidence, j’ai 
senti que nous étions en business. Quant à M. Dionne, c’est un 
motivateur né. Il est toujours prêt à donner un coup de main », 
 a-t-il mentionné.

M.  Morin a aussi rappelé que c’était la deuxième fois que 
 Saint-Georges présentait sa candidature dans les dernières années. 
«  Cela a démontré la volonté de  Saint-Georges de présenter la 
finale des  Jeux du  Québec », a affirmé M. Morin.

De son côté, M. Paquet a renvoyé le mérite à tous les membres 
du comité. « C’est un travail d’équipe et il ne fait que commencer. Il 
nous reste plusieurs étapes à accomplir »,  a-t-il indiqué, soulignant 
l’implication du milieu et des différents partenaires.

Cet appui s’est traduit par 45 lettres d’engagement financier 
totalisant une somme de 1,5 M$. « C’est du jamais vu pour un cahier 
de mise en candidature », a mis de l’avant  Karine  Veilleux, qui suc-
cèdera officiellement à  Claude  Poulin à la direction générale de 
la ville.

Le budget pour la tenue des jeux est de 8,3 M$. Elle a expliqué 
que les trois quarts des revenus nécessaires étaient déjà confirmés 
au moment de présenter le cahier de mise en candidature.

L’appui de la population a aussi joué un rôle prépondérant. Près 
de 7000 personnes ont signé un formulaire électronique ou appo-
sé leur signature sur des bannières pour appuyer la ville et déjà 
plus de 1000 personnes ont démontré leur intérêt à être bénévole.

M. Veilleux a aussi rappelé que les jeux auront des retombées 
économiques estimées à 20 M$ pour l’ensemble de la région. La 
ville s’attend à quelque 135 000 visiteurs durant l’événement qui 
s’étalera sur dix jours. Un total de 47 employés seront embauchés.

NOUVELLES INFRASTRUCTURES
De son côté, la directrice du  Service des  Loisirs et de la culture, 

 Carole  Paquet, a détaillé les changements à venir au niveau des 
infrastructures sportives. Cela comprend, l’installation d’une 
surface synthétique à la piste d’athlétisme à la  Polyvalente de 
 Saint-Georges, la mise aux normes des terrains de volleyball 
au parc des  Sept-Chutes, la construction d’une piste de  BMX et 
l’aménagement d’une descente à la rivière du côté ouest. D’autres 
travaux sont aussi à prévoir. «  Cela va nous laisser des legs impor-
tants pour la tenue d’événements sportifs et favoriser la création 
de clubs sportifs »,  a-t-elle précisé.

PROCHAINES ÉTAPES
Tout d’abord, le protocole d’entente devra être signé avec 

 Sports  Québec. La prochaine étape sera de constituer un comité 
de transition, dont la tâche sera de créer un organisme sans but 
lucratif. Un conseil d’administration sera ensuite mis en place et 
ce dernier devra trouver un directeur général vers le mois d’avril et 
quatre adjoints, dont un de la ville. Le quartier général pour l’orga-
nisation sera l’ancien poste de la  Sûreté du  Québec, situé sur le 

boulevard  Dionne, dans le secteur ouest de la ville.
Précisons qu’en plus de  Saint-Georges,  Beauceville (baseball 

et basketball),  Saint-Prosper (baseball) et  Lac-Etchemin (voile) 
accueilleront des compétitions.

RÉACTIONS DU GOUVERNEMENT
La ministre responsable du  Sport, du  Loisir et du  Plein air, 

 Isabelle  Charest, a également commenté le choix. «  Dans deux ans, 
des milliers de jeunes athlètes seront réunis à  Saint-Georges pour 
vivre une expérience sportive unique. [...]  Cet événement sera des 
plus enrichissants et permettra à ces jeunes d’acquérir un bagage 
d’apprentissage, qui les suivra tout au long de leur carrière sportive 
et duquel ils garderont des souvenirs précieux »,  a-t-elle indiqué.

«  Mes premiers mots seront pour  Donald  Paquet et tous les 
membres du comité organisateur pour la préparation et le tra-
vail accompli. C’est colossal et fondamental », a pour sa part réagi 
le député de  Beauce-Sud,  Samuel  Poulin, qui a rappelé les plus 
récentes réalisations en matière d’infrastructures sportives, comme 
la piste d’athlétisme et le complexe multisport, au cours des der-
nières années.

Il s’agira de la troisième fois que  Saint-Georges organisera l’évé-
nement après l’hiver 1974 et l’été 1979. Rappelons que chaque 
édition accueille près de 3000 athlètes de 19 régions du  Québec, 
1200  officiels et missionnaires présents pour les encadrer, de 
même que 2500 bénévoles pour soutenir l’organisation.

La ville de Saint-Georges sera l’hôte des Jeux du Québec à l’été 2027. (Photo - gracieuseté)

Saint-Georges obtient les Jeux du Québec
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 S A I N T E - M A R G U E R I T E.  L’année 
2024  qui se termine a été « fort occu-
pée » selon  Claude  Perreault, maire de la 
 Municipalité de  Sainte-Marguerite, qui a 
fait le bilan de la dernière année.

D’abord, une analyse organisationnelle 
effectuée par la  Fédération québécoise des 
municipalités a permis à la localité de dia-
gnostiquer tous les services municipaux pour 
ainsi encourager les bonnes pratiques, corri-
ger certaines lacunes et optimiser l’efficacité 
générale par une mise en place graduelle des 
solutions proposées.

Parmi les projets de 2025, notons la mise 
à jour de la  Politique familiale et des aînés, 
l’asphaltage complet (par le ministère des 
 Transports et de la  Mobilité durable du 
 Québec) de la route 216  sur une distance 
de 4,17 km, ceci du rang  Saint-François aux 
limites du village, la construction d’une gar-
derie 12  places en milieu communautaire 
chapeautée par le  Comité de développement, 
l’installation d’un radar pédagogique afin de 

sécuriser et réduire la vitesse dans le secteur 
urbain et près de l’École l’Étincelle, le branche-
ment d’un nouveau puits afin d’alimenter le 
réseau d’aqueduc municipal, et enfin, le lan-
cement de la recherche en eau pour desservir 
les futurs quartiers résidentiels.

En ce qui a trait aux taxes municipales en 
2025, la hausse se chiffre à 1,5 % pour le sec-
teur urbain et 2 % pour le secteur rural. De 
plus, le budget d’opération augmente de 6 % 
par rapport à 2024. «  Mais, grâce à un apport 
substantiel en nouvelles taxes (nouvelles 
constructions), l’augmentation du fardeau 
fiscal des citoyens demeure nettement sous le 
niveau de l’inflation », de préciser M. le maire.

Par ailleurs, un échéancier trop serré et un 
refus de subvention obligent la  Municipalité 
à reporter au printemps 2025 l’aménagement 
d’un parc de quartier dans le nouveau déve-
loppement résidentiel de la rue  Bellevue.

Enfin, M.  Perreault considère que 
le nouveau  Plan d’Intervention en 
 Infrastructures  Routières  Locales (PIIRL) 

de la  MRC de  La  Nouvelle-Beauce permet-
tra à  Sainte-Marguerite de développer une 

planification stratégique dans l’entretien et 
la réfection de ponceaux et chaussées. (H.L.)

Claude  Perreault, maire de  Sainte-Marguerite. Photo  Beauce  Média –  Archives

Ça bouge à Sainte-Marguerite
Budget

DANNY  LIZOTTE 

dlizotte@icimedias.ca

MUNICIPAL. Les élus de  Vallée-Jonction, 
le 16  décembre, ont présenté l’exercice 
financier pour l’année 2025. Un budget 
équilibré de 3,8 M$ a été adopté ainsi que 
des projets d’investissement de 3,5 M$. Une 
hausse des taxes foncières de 3,59 % est 
prévue.

Les revenus proviennent des taxes fon-
cières, 2 932 770 $ ; des transferts, 275 190 $ ; 
d’imposition de droits, 208 200 $ ; des ser-
vices rendus, 204 340 $ ; des paiements 
tenant lieu de taxes, 46 000 $ ; des intérêts, 
14 000 $ ; des amendes et pénalités, 1000 $ ; 
et des autres revenus, 7000 $. S’ajoute une 
subvention de 150 000 $ pour le projet 
d’aménagement résilient. Le total des reve-
nus est de 3 838 500 $.

DÉPENSES
Les dépenses seront l’hygiène du milieu, 

753 300 $ ; le transport, 706 500 $ ; l’admi-
nistration générale, 676 500 $ ; les loisirs 
et culture, 539 700 $ ; la sécurité publique, 
364 600 $ ; les affectations, 351 500 $ ; les 
frais de financement, 161 900 $ ; le projet 
d’aménagement résilient, 150 000 $ ; l’amé-
nagement, urbanisme et développement, 
125 000 $ ; et la santé et  bien-être, 9500 $. Le 
total des dépenses sera de 3 838 500 $.

TAXES
Le compte de taxes foncières, en 2025, 

augmentera de 3,59 %. Pour une résidence 
unifamiliale, dont l’évaluation moyenne 
serait de 228 914 $, la hausse représente-
rait 93 $.

IMMOBILISATIONS
Le plan triennal d’immobilisations prévu 

se chiffre à un montant de 9 165 700 $. Les 
projets d’investissement, pour 2025, seront 
notamment la construction d’un nouveau 

garage municipal, au coût de 3 M$ ; ainsi 
que les plan et devis pour les rues  Bourque, 
 Doyon et  Champagne, 250 000 $. Le total 
des investissements, pour l’année, sera de 
3 560 700 $.

Un montant de 3 070 000 $ servira à 
réaliser les projets de 2026. I ls seront 
notamment la réfection des rues  Bourque, 
 Doyon et  Champagne, au coût de 2 M$ ; et 
le remplacement de la conduite de secours 
d’aqueduc qui traverse la rivière  Chaudière, 
1 M$.

Finalement, pour 2027, une somme de 
2 535 000 $ est prévue dans le plan trien-
nal d’immobilisations. L’argent sera investi 
notamment pour l’infrastructure du che-
min de l’Écore  Sud, au coût de 1,2 M$ ; 
l’aménagement du quai de la rue  Poulin, 
800 000 $ ; et les plan et devis pour l’entre-
pôt de sel, 500 000 $.

Plusieurs des projets d’immobilisa-
tions seront financés par des subventions 
gouvernementales.

Une hausse de taxes de 3,59 % pour 2025

La municipalité de  Vallée-Jonction a adopté un budget de 3,8 M$ pour l’année 2025. (Photo  Beauce  Média -  Danny  Lizotte)

Vallée-Jonction
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DANNY  LIZOTTE 

dlizotte@icimedias.ca

COMMUNAUTÉ. Le  Parc du  Mai, à 
 Sainte-Marie, est finaliste pour le titre 
 Toponyme coup de foudre 2025. Organisé 
par la  Commission de toponymie, le 
concours se termine le 4 février alors que le 
gagnant sera connu le 11 février.

Une autre distinction,  Toponyme coup 
de foudre de la  Commission, sera également 
dévoilée le même jour. Mentionnons que ce 
concours en est à sa sixième année au  Québec.

«  On est super content d’apprendre cette 
bonne nouvelle », s’est réjoui le maire de 
 Sainte-Marie,  Gaétan  Vachon.

Le  Parc du  Mai, situé sur la rue  Notre-Dame 
 Sud, entre l’avenue  Saint-Georges et l’avenue 

 Saint-Honoré, est notamment reconnu comme 
un lieu de quiétude.

Les  Toponymes coups de foudre se dis-
tinguent par leur relation pertinente avec le 
lieu choisi, leur capacité à inspirer des idées, 
à soulever des interrogations, à évoquer des 
images fortes ou à mettre en valeur le patri-
moine culturel, ou encore leur originalité.

UN PEU D’HISTOIRE
Le nom de ce parc a été choisi en raison de 

la coutume de la plantation du mai, autrefois 
très répandue dans la province. L’événement se 
déroulait traditionnellement le 1er du mois de 
mai devant le manoir seigneurial.

Cette coutume a débuté en  Europe au 
début du  XIIIe siècle, particulièrement en 
 France, et s’est pratiquée à  Sainte-Marie 
jusqu’en 1926. Elle consistait à ériger un arbre 
ébranché jusqu’à la cime ou un mât devant la 
demeure d’un personnage auquel l’on souhai-
tait rendre hommage.

VOTEZ !
La  Commission de toponymie vous invite 

à voter pour votre  Toponyme coup de foudre 
2025. Vous n’avez qu’à choisir l’un des 12 noms 

de lieux qui se sont distingués parmi les 
1300 noms de lieux officialisés en 2024.

 Rendez-vous sur toponymie.gouv.qc.ca et 
remplissez le bulletin de participation. Vous 
pourrez également y consulter les règles s’y 
rattachant.

Des prix seront distribués à la suite d’un 
tirage au sort parmi tous les gens qui auront 
voté lors du concours.

« C’est certain que si on gagne, on va le sou-
ligner », s’est exclamé M. Vachon.

Le Parc du Mai, à Sainte-Marie, est finaliste 

pour le titre Toponyme coup de foudre 

2025. (Photo Beauce Média - Danny Lizotte)

Votez pour le  Parc du  Mai !
Toponyme coup de foudre 2025

HUBERT  LAPOINTE 

hlapointe@beaucemedia.ca

LITTÉRATURE. La fille d’un enquêteur 
de la  Sûreté du  Québec est enlevée. Tandis 
que tous les indices tendent vers un indi-
vidu, un autre suspect est dans la mire de 
l’enquêteur. Le résultat de cette course 
contre la montre est à lire dans le roman 
policier «  Sans l’ombre d’une preuve » de 
 Christopher  Bosa de  Vallée-Jonction.

« L’idée derrière ce roman a évolué pro-
gressivement dans ma tête. […] À la base, 
l’idée est apparue comme le simple désir 
d’écrire un roman policier "comme je les 
aime". Peu à peu se sont intégrés des thèmes 
qui me tiennent à cœur », a exposé l’auteur 
de 26 ans.

Notamment, en tant que psychoéduca-
teur de profession, M. Bosa souhaite démon-
trer que la ligne entre les « gentils » et les 
« méchants » est parfois diablement mince…

« J’ai la tendance à essayer de créer des 
personnages très humains, imparfaits, et à 
développer leur monde émotif. J’essaie, dans 
mon roman, de faire réaliser que même le 
"méchant" a une histoire de vie qui le mène 
à être comme il est et j’essaie de présenter la 

possibilité que, si sa jeunesse avait été dif-
férente, il aurait possiblement eu une vie 
bien différente. […] J’espère que les lecteurs 
ressentiront une certaine dose d’appréhen-
sion en se questionnant sur le dénouement 
de l’histoire, mais également une bonne 
dose d’empathie pour chacun des person-
nages, qui vivent tous leurs émotions à leur 
manière »,  a-t-il poursuivi.

Publié aux Éditions  La  Plume D’or, men-
tionnons que «  Sans l’ombre d’une preuve » 
est le deuxième roman du  Beauceron. Son 
premier, «  La rage au cœur », est sorti en 
novembre 2022.

«  Ce qui différencie mon roman des 
autres, je crois, repose principalement sur le 
fait qu’après une dizaine de pages, le lecteur 
a l’impression de savoir qui est le coupable. 
Alors, au lieu de lire le livre à la recherche du 
coupable, le lecteur se retrouve plutôt à ten-
ter de savoir s’il a raison dans son hypothèse 
et, si oui, comment l’enquêteur réussira à 
prouver la culpabilité du suspect. »

Les curieux sont invités au lance-
ment du livre, qui aura lieu le vendredi 
21 février prochain à 19 h à la  Bibliothèque 
 Honorius-Provost de  Sainte-Marie.

L’auteur  Christopher  Bosa de  Vallée-

Jonction. (Photo – gracieuseté)

Un lancement aura lieu à la  Bibliothèque 

 Honorius-Provost de  Sainte-Marie le 

21 février à 19 h. (Photo – gracieuseté)

En quête de preuves
Un livre de Christopher Bosa

Voyager au Québec  
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simple, facile et convivial. Ces 

bons d’achat sont cumulables et 

sans restriction !

ACHETEZ DÈS
MAINTENANT !
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A

ACCORD
ADRESSE
ALLOCUTION
ANNONCE
ANTENNE
APPEL
AVIS
C

CANAL
CHEMIN
CIRCULATION
CONFÉRENCE
CONNEXION

CONTACT
CONVERSATION
CORRESPONDANCE
COURRIEL
COURRIER
D

DÉCLARATION
DÉPÊCHE
DIALOGUE
DIFFUSION
DISCOURS
E

ÉCHANGE
ÉCOUTE

ÉNONCÉ
EXPOSÉ
EXPRESSION
F

FRÉQUENCE
I

INFORMATION
INTERNET
J

JOURNAL
L

LANGAGE
LETTRE
LIAISON

M

MÉDIA
MISSIVE
N

NOTE
NOUVELLE
O

ORDINATEUR
P

PAROLE
PROPOS
PUBLICITÉ
R

RADIO

RAPPORT
RELATION
RENSEIGNEMENT
RÉSEAU
S

SATELLITE
SIGNAL
T

TÉLÉPHONE
TRANSPORT
V

VOIX

Thème :  

COMMUNICATION

7 lettres

Règles du jeu :

Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant  

les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 908

JEU Nº 908 NIVEAU : DIFFICILE

>40347-4
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ZONEMOTS CROISÉS

HORIZONTALEMENT

1. Fatalisme.
2. D’une courtoisie aimable 

— Produit de beauté.
3. Oiseau aux couleurs vives 

— Papa.
4. Division d’un siècle 

— Estuaire profond et 
découpé — Mollusque 
gastropode marin sans 
coquille.

5. Préfixe qui multiplie 
— Retirent.

6. Personne éloquente 
— Elle change tous les jours.

7. Indispensable.
8. Considéré à part — Animal 

des mers chaudes.
9. A été visitée en 1969 

— Très naïve.
10. Manque de rapidité 

— Satisfaisant.

11. Ville néerlandaise — Acerbe.
12. Faux — Famille princière 

d’Italie.

VERTICALEMENT

1. Spécialité provençale.
2. Se dégager d’un corps 

— Voisin de la Norvège.
3. A cours à Tokyo 

— Manifester l’expression 
du bonheur.

4. Rebutant — Terme de 
ping-pong.

5. Oiseau bleu — Trompée 
— Auteur du Nom de la 
rose.

6. Fête mondaine — Mois.
7. Oiseau — Chapeau.
8. Titane — Aide à pousser 

l’aiguille — Coup au tennis.
9. Dont l’importance peut 

difficilement être évaluée.

10. Loi de la Camorra 
— Ennuis.

11. Fondateur de l’Oratoire 
— Fourche à trois pointes.

12. Gaulois — Nonchalante.
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N° 908

Envie de plus de

mots croisés ?

ou visitez notre site internet : www.beaucemedia.ca/mots-croises/

>40349-4

419, boul. Vachon Nord, 

Sainte-Marie

418 387-3350

UN SOIN DES PIEDS  

MÉDICAL PEUT VOUS  

ÉVITER DES COMPLICATIONS.

• Mycose des ongles

• Ongles difformes

• Durillon/oeil de perdrix/
kératose (corne)

• Ongle incarné

• Verrue plantaire

• Pied diabétique

Dre Marie-Michelle Gravel
podiatre
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367 382‑8833

«  Mon parcours de 25 ans en design 
me permet de vous offrir une approche 

unique et enrichie »
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Nos services : 
Créa�on de sites 
Web et microsites

Facebook  ADS,  
Google  ADS

Publicités tradi�onnelles

Concours Web

Bannières Web 
standards et géo ciblées

Publireportage

Vous êtes une nouvelle entreprise ? 
 Vous aimeriez promouvoir vos nouveautés ?

Nous sommes PLUS qu’un journal papierici

Steve GODBOUT

418 221-3192 
sgodbout@beaucemedia.ca
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418 387-8000
www.beaucemedia.ca

Imaginez combien 
d’autres lecteurs ont  
posé les yeux sur cette 
magnifique publicité!

Vous m’avez 
REMARQUÉE!



HUBERT LAPOINTE 

hlapointe@beaucemedia.ca

SOCIÉTÉ. Le Centre de la Petite Enfance 
(CPE) Calou, qui compte des installations 

à Saint-Joseph-de-Beauce, Saint-Victor, 
Saint-Jules et La Guadeloupe, célèbre cette 
année son 40e anniversaire.

« Nous avions créé une agence de garde 
afin de permettre aux femmes de retourner 
sur le marché du travail. On a “trimé” dur! Calou 
s’est développé à coup de passion. On y croyait 
beaucoup. […] Derrière la pancarte, on ne voit 
pas tout ce qui a été mis en branle, toute l’éner-
gie. Il y a de l’amour qui a été mis là-dedans! », a 
raconté Carole Perreault, aujourd’hui retraitée, 
mais qui a été dans le giron de Calou pendant 
38 ans.

« Nous voulions donner de quoi de grand et 
de beau à la population. Il y a énormément de 
travail qui a été fait, ceci, en gardant toujours à 
cœur le bien-être des enfants », a continué Julie 
Cloutier, membre du conseil d’administration 
de l’endroit.

Mme Cloutier a également pris le temps 
de souligner deux fois plutôt qu’une la grande 
implication des femmes de l’époque, et ce, 
au bénéfice de toute la communauté. À son 
avis, si le CPE a réussi à traverser toutes les 
embûches au fil des ans, c’est surtout grâce à 
ces personnes qui croient au projet, qui y sont 
dévouées et qui en sont fières.

« Je me sens privilégiée d’avoir côtoyé ces 
gens-là. Nous avons créé de beaux liens avec 
nos partenaires. On a travaillé fort pour créer 
une belle qualité de service à tous les enfants! »

GRAND DÉFI
Comme dans plusieurs domaines, le CPE 

Calou doit jongler avec un manque de main-
d’œuvre. Toutefois, il doit également composer 
avec les préjugés que les jeunes ont envers la 
profession.

« Ce n’est pas vrai que ce ne sont que des 
situations de crise. C’est un beau défi, mais il 
y a énormément de reconnaissance, tous les 
jours. C’est un milieu incroyable pour recevoir 
de l’amour! », de rappeler Carole Perreault.

Aujourd’hui, le CPE Calou s’occupe de 247 

enfants à travers la région. (Photo – gracieuseté)

Calou célèbre ses 40 ans

OFFRES D’EMPLOI

La Municipalité de Sainte-Hénédine située dans la région 
Chaudière-Appalaches à 25 minutes des ponts de Québec est à la recherche d’un(e) :

 secrétaire adjoint(e)

OFFRE 
D’EMPLOI

(temps plein)

Municipalité  

de Sainte-Hénédine 

Les personnes intéressées peuvent transmettre leur curriculum vitae avant le 17 février 2025

À : Municipalité Ste-Hénédine
 a/s Directeur général
 1299, Route Sainte-Thérèse
 Sainte-Hénédine, (Qc) G0S 2R0

Par courrier électronique à : info@ste-henedine.com

Les personnes retenues seront avisées par téléphone au plus tard le 21 février 2025.

Sous la responsabilité du directeur général, le (a) secrétaire adjoint(e) s’occupe :

De l’accueil des gens, de la réception des appels, du traitement de courrier et de 
courriel, des réservations de salles, de la facturation,  des encaissements des paiements 
de taxe fait par dépôt direct, de la mise en page des documents tels que procès-
verbaux, règlements ou autres documents administratifs, de participer à la préparation 
du journal mensuel, de placer les annonces et/ou informations sur le site web, sur le site 
de média sociaux ainsi que le babillard électronique de la municipalité. S’ajoutent à cela 
les autres tâches cléricales ou administratives assignées.

Qualifications requises et conditions pour ce poste : 
•  Connaissance fonctionnelle des logiciels : Word, Excel, Outlook, PowerPoint et logiciel 

de médias sociaux
•  Diplôme d’études en secrétariat complété ou à compléter ou l’équivalent dans une 

discipline appropriée.
•  Possibilité aux futurs finissants(es) de compléter leur formation en ayant une rémunération
•  Bonne connaissance de la grammaire française
•  Autonomie, initiative, discrétion et esprit d’équipe
•  Horaire flexible ± quatre (4) jours / semaine 
•  Salaire ±23,00$/hre plus avantages sociaux (assurances et fonds de pension) après 

période de probation de 3 à 6 mois

Lieu de travail : 1299, Ste-Thérèse à Ste-Hénédine
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230 - Logement appart 
propriété recherché

RECHERCHE à long 
terme maison, chalet ou 
maison mobile grandeur 
moyenne, bonnes réfé-

rences, secteur Ste-Marie, 
St-Hénédine, St-Isidore, 
St-Lambert, St-Henri, 

St-Bernard, St-Gilles, même 
dans un rang, 418-951-4505
 

310 - Divers à vendre

! RACHAT DE VOS CARABINES 
ET FUSILS par l’armurerie 
Sécure Armes. Estimation 
professionnelle à domicile. 
Accréditation GRC, reçus 
et transferts SIAF inclus. 
581-989-ARME(2763). Nou-
veauté  : rachat terre/ baux 
de chasse

 

424 - Astrologie

Découvrez les talents excep-
tionnels de la voyante Ana. 
Lectures précises, conseils 
éclairants, guidance spi-
rituelle et révélations sur-
prenantes. 3 décennies 
d’expérience. Consultations 
privées, réponses précises 
et datées au 450-309-0125

Signes chanceux de la semaine : 
CANCER, LION ET VIERGE

BÉLIER (21 MARS - 20 AVRIL)
Parent de jeunes enfants menant une vie sociale 
dynamique,  attendez-vous à une période trépidante. 
En amour, un voyage ou une escapade romantique 
se profile à l’horizon, promettant des moments 
intenses à partager avec votre tendre moitié.

TAUREAU (21 AVRIL - 20 MAI)
Les rigueurs hivernales peuvent éprouver votre 
énergie. C’est également un moment propice pour 
laisser libre cours à votre créativité et pour 
commencer la conception d’une œuvre originale 
des plus inspirantes.

GÉMEAUX (21 MAI - 21 JUIN)
Constamment au centre d’une foule, vous pourriez 
percevoir la situation comme étant assez stressante 
ou anxiogène par moment. Il est essentiel de 
prendre du repos avant la fin de la semaine afin de 
retrouver votre sérénité.

CANCER (22 JUIN - 23 JUILLET)
On pourrait vous confier de nouvelles responsabilités 
plus importantes au travail. Votre fiabilité sera 
grandement appréciée, et on cherchera de plus en 
plus à faire affaire avec vous. Votre réputation 
comme personne fiable est bien établie.

LION (24 JUILLET - 23 AOÛT)
Vous ressentirez l’envie de voyager ou de partir à 
l’aventure. Des histoires toujours plus extraordinaires 
et variées vous stimuleront. La perspective de 
reprendre vos études vous sera proposée comme 
une option envisageable.

VIERGE (24 AOÛT - 23 SEPTEMBRE)
Si vous traversez une période financière difficile, vos 
émotions seront probablement à fleur de peau. 
Heureusement, des solutions émergeront bientôt 
pour vous guider vers la prospérité. Ayez confiance 
en vous !

BALANCE (24 SEPTEMBRE - 23 OCTOBRE)
La négociation est souvent plus délicate avec les 
personnes que l’on aime. Vous pourriez vous sentir 
plus vulnérable ou vous laisser déstabiliser lorsque 
des émotions sont en jeu. Prenez du recul pour 
mieux coordonner et clarifier la situation.

SCORPION (24 OCTOBRE - 22 NOVEMBRE)
Le succès professionnel est à votre portée. Vous 
attirerez une clientèle nombreuse pour un 
évènement précis, ou alors vous profiterez de 
réductions substantielles chez vos fournisseurs qui 
augmenteront vos bénéfices.

SAGITTAIRE (23 NOVEMBRE - 21 DÉCEMBRE)
Grâce à votre dynamisme et à vos initiatives 
remarquables, vous serez sous les feux de la rampe, 
vous retrouvant à l’ avant-plan. Des applaudissements 
retentiront en votre honneur, et vous recevrez une 
marque de reconnaissance.

CAPRICORNE (22 DÉCEMBRE - 20 JANVIER)
Vous passerez plus de temps chez vous ou avec votre 
famille. Il est possible que ces derniers vous confient 
des responsabilités additionnelles ou qu’au moins 
l’un d’entre eux requière votre attention et des soins.

VERSEAU (21 JANVIER - 18 FÉVRIER)
Lors de vos achats,  accordez-vous le temps de 
négocier. Il vous suffira de hausser légèrement le 
ton pour vous faire entendre et respecter. Exprimez 
clairement vos émotions pour évacuer tout état 
dépressif.

POISSONS (19 FÉVRIER - 20 MARS)
L’activité physique est bénéfique pour le mieux-être. 
Elle vous permettra de rencontrer des individus avec 
qui vous partagerez plaisir et enthousiasme lors 
d’une activité quelconque ainsi que des discussions 
autour de la spiritualité.

>40351-4

SEMAINE DU 2 AU 8 FÉVRIER 2025

alexandre.aubry.astrologue

Alexandre Aubry  
alexandre@norja.net

514 667- 4803

ANNONCES  
CLASSÉES

1 866 637-5236  
annoncesclassees@hebdos.com
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Avis public est, par les présentes, donné par la soussignée,  Catherine  Allaire, directrice des finances et 
trésorière de la  Ville de  Saint-Joseph- de-Beauce : 

Que conformément à l’article 503 de la  Loi sur les cités et villes, le rôle général de perception pour l’année 
2025 est maintenant complété et déposé à mon bureau, situé à l’hôtel de ville, au 843, avenue du  Palais à 
 Saint-Joseph- de-Beauce.

Qu’il sera procédé à l’envoi des comptes de taxes aux contribuables dans le délai imparti, conformément aux 
dispositions de la  Loi sur les cités et villes et de la  Loi sur la fiscalité municipale.

Que toute personne intéressée peut prendre connaissance du rôle général de perception au bureau de la  Ville 
de  Saint-Joseph- de-Beauce, situé à l’adresse mentionnée  ci-haut, selon les modalités suivantes : du lundi au 
jeudi de 8 h 15 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 00.

Donné à  Saint-Joseph- de-Beauce, ce 27e jour de janvier 2025 
Catherine  Allaire, directrice des finances et trésorière

Province de Québec 
MRC  Beauce-Centre 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce
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Avis public
Aux contribuables de la  

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce

RÈGLEMENTS D’EMPRUNT  NUMÉROS 1868- 2023-1, 1920-2025, 1921-2025  ET 1923-2025

AVIS  PUBLIC

Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire  
de l’ensemble du territoire de la  Ville de  Sainte-Marie.

AVIS  PUBLIC est donné : 
1.-  Lors d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 20 janvier 2025 à 16 h 30, le conseil municipal de la 

 Ville de  Sainte-Marie a adopté les règlements suivants : 
Règlement numéro 1868- 2023-1 :   Règlement modifiant le règlement numéro 1868-2023 décrétant 

des dépenses en immobilisations pour la construction, 
l’agrandissement et la rénovation de bâtiments municipaux et 
un emprunt de 1 400 000,00 $ afin d’augmenter la dépense et 
l’emprunt pour un montant additionnel de 400 000,00 $

Règlement numéro 1920-2025 :   Règlement abrogeant le règlement numéro 1895-2024 décrétant 
une dépense et un emprunt de 5 100 000,00 $, incluant les frais 
de laboratoire, les taxes nettes et les imprévus, pour des travaux 
de réaménagement du parc  Drouin incluant la construction d’un 
nouveau bâtiment de services

Règlement numéro 1921-2025 :   Règlement décrétant des dépenses en immobilisations pour 
l’acquisition de véhicules et/ou équipements accessoires ainsi 
qu’un emprunt de 1 000 000,00 $

Règlement numéro 1923-2025 :   Règlement décrétant une dépense de 35 600 000,00 $ et un 
emprunt de 29 800 000,00 $, incluant les frais contingents, les frais 
incidents et les taxes nettes, pour la construction d’un complexe 
municipal

2.-  Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité 
peuvent demander que les règlements numéros 1868- 2023-1, 1920-2025, 1921-2025 et 1923-2025 
fassent l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur 
signature dans un registre ouvert à cette fin.

 Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité : carte 
d’ assurance-maladie, permis de conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des 
 Forces canadiennes.

3.-  Les registres seront accessibles de 9 h à 19 h les 12 et 13 février 2025 au bureau de la greffière situé au 
270 avenue  Marguerite-Bourgeoys à  Ville de  Sainte-Marie.

4.-  Le nombre de demandes requis pour que les règlements numéros 1868- 2023-1, 1920-2025,  
1921-2025 et 1923-2025 fassent l’objet d’un scrutin référendaire est de mille  quarante-sept (1 047) 
pour chacun des règlements. Si ce nombre n’est pas atteint, les règlements numéros 1868- 2023-1, 
1920-2025, 1921-2025 et 1923-2025 seront réputés approuvés par les personnes habiles à voter.

5.-  Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 h le 13 février 2025 à l’hôtel de ville situé 
au 270 avenue  Marguerite-Bourgeoys à  Ville de  Sainte-Marie.

6.-  Les règlements numéros 1868- 2023-1, 1920-2025, 1921-2025 et 1923-2025 peuvent être consultés à 
l’hôtel de ville au bureau de la greffière au 270 avenue  Marguerite-Bourgeoys à  Ville de  Sainte-Marie du 
lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 ainsi que le vendredi de 8 h à 12 h.

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire de 
l’ensemble de la municipalité : 
7.-  Toute personne qui, le 20  janvier 2025, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à  

l’article 524  de la  Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités et remplit les 
conditions suivantes : 
- être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins  

six (6) mois au  Québec et ;
- être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être frappée d’une incapacité de voter résultant 

d’un jugement rendu en vertu de l’article 288 du  Code civil du  Québec.
8.-  Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise qui n’est 

frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 
- être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la 

municipalité en date du 20 janvier 2025 ;
- dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être 

frappée d’une incapacité de voter résultant d’un jugement rendu en vertu de l’article 288 du  Code 
civil du  Québec.

9.-  Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 
- être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans 

la municipalité en date du 20 janvier 2025 ;
- être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont 

copropriétaires ou cooccupants en date du 20 janvier 2025, comme celui qui a le droit de signer le 
registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit 
avoir été produite avant ou lors de la signature du registre.

10.-  Personne morale : 
- avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, 

le 20 janvier 2025 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne et n’est 
frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.

Donné à  Ville de  Sainte-Marie, 
ce 21 janvier 2025.
Me  Hélène  Gagné,  OMA 
 Greffière.

PROVINCE  DE  QUÉBEC,
Ville de  Sainte-Marie,

Le 21 janvier 2025.

>
4
2
9
6
1
-1

Avis vous est par la présente donné par la soussignée greffière de la  Ville de  Saint-Joseph- 
de-Beauce que le conseil, lors de sa séance ordinaire tenue le 20 janvier 2025, a adopté le 
règlement  706-24 décrétant l’imposition des taxes foncières et la tarification des services 
pour l’année 2025.

Toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement peut le faire en s’adressant 
au bureau de la soussignée aux heures normales de bureau ou consulter notre site  Internet 
à l’adresse suivante : http://www.vsjb.ca/ la-ville/reglements/.

Donné à  Saint-Joseph- de-Beauce, ce 22e jour de janvier 2025 
 Nancy  Giguère, greffière

Province de Québec 
MRC  Beauce-Centre 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce
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Avis public
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AVIS  PUBLIC
EST  PAR  LES  PRÉSENTES  DONNÉ  PAR  LE  SOUSSIGNÉ  QUE : 

Le «  RÈGLEMENT # 246-24   MODIFIANT  LE  RÈGLEMENT  200-847   RELATIF  AUX  RÈGLES  DE  CONTRÔLE  ET  DE  SUIVI 
 BUDGÉTAIRES  ET  SES  AMENDEMENTS  DE  LA  MRC  BEAUCE-CENTRE » a été adopté le 15 janvier 2025.

Toute personne intéressée à prendre connaissance du présent règlement peut en faire la demande par courriel à l’adresse 
info@mrcbeaucecentre.ca ou s’adresser au directeur général et  greffier-trésorier de la  MRC  Beauce-Centre au 111, 107e rue 
à  Beauceville ou aux endroits respectifs de chaque municipalité desservie par la  MRC.

Donné à  Beauceville ce 22e janvier, deux mille  vingt-cinq.

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE  
DE COMTÉ BEAUCE-CENTRE

Jacques Bussières, directeur général et greffier-trésorier

 Louis-Philippe 
 Després aux provinciaux
Dans le cadre de la finale régionale de patinage 
 STAR 2025 –  Chaudière-Appalaches,  Louis-Philippe 
 Després du club de patinage artistique  Axel de 
 Saint-Joseph- de-Beauce a remporté une médaille 
de bronze dans la catégorie  Star 5 – 13 ans et plus. 
La compétition s’est déroulée à  Québec du 9  au 
12  janvier dernier. En remportant une médaille 
dans sa catégorie,  Louis-Philippe s’est qualifié pour 
la finale provinciale, laquelle aura lieu du 3  au 
6 avril prochain à  Lévis. Tous les membres du  Club 
 Axel lui souhaitent la meilleure des chances ! (H.L.) 
(Photo – gracieuseté)
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À JAMAIS DANS NOS COEURS

INMEMORIAM.CA

À jamais  
DANS NOS 

CŒURS

AGENDA

Le comité  Carte-Blanche de la 
 Polyvalente  Benoît-Vachon est à la 
recherche de sacs à dos et de tentes 
(à l’état neuf ou avec des imperfec-
tions) afin de venir en aide à des per-
sonnes en situation d’itinérance. Les 
dons sont ramassés à la  Maison de la 
 Famille  Nouvelle-Beauce.
FADOQ de  Vallée-Jonction :  Café 
rencontre le 3 février à 9 h 30 au centre 
multifonctionnel. Sujet :  Physio avec 
 Félix-Antoine  Carbonneau
FADOQ de  Saint-Lambert :  Bingo 
le 16  février à 13 h 30 au centre mu-
nicipal. Infos :  Suzanne  Fillion au 
418 889-0750.
FADOQ de  Vallée-Jonction :  Café 
rencontre le 17 février à 9 h 30 au cen-
tre multifonctionnel. Sujet :  Hypnose 
avec  Julie-Pier  Lessard.
FADOQ de  Vallée-Jonction :  Bingo 
le 18  février à 13 h 30 au centre mul-
tifonctionnel de  Vallée-Jonction. Bien-
venue à tous.
Collecte de sang le 19  février de 
14 h à 20 h au  Centre  Frameco de 
 Saint-Joseph- de-Beauce. Objectif : 
100 donneurs.
Collecte de sang le 19  février de 
13 h 30 à 20 h au  Centre  Caztel de 
 Sainte-Marie. Objectif : 175 donneurs
FADOQ de  Saint-Lambert :  Vie active 
tous les mercredis jusqu’au 2  avril à 
13 h 30 au centre municipal. Infos : 
 France  Métivier au 418 999-3115.
CHSLD  Sainte  Marie :  Le comité 
de résidents a un urgent besoin de 
bénévoles pour effectuer des visites 
d’amitié et des activités. Implica-
tion selon votre disponibilité. Infos : 
1 833 830-7500.
 Lien-Partage :  Vous avez 50  ans et 
plus et désirez connaître les ressou-
rces d’aide qui peuvent vous aider 
selon votre situation ?  Communiquez 
avec la travailleuse de milieu au 
418  387-3391 poste 5. Le service est 
gratuit et confidentiel.
Club mariverain de généalogie : 
 Si vous avez besoin d’aide pour la 
recherche d’informations sur vos 
ancêtres ou sur l’histoire des terres 
de  Sainte-Marie ou de  Saint-Elzéar, 
 contactez-nous à clubmg@live.ca.
 Tel-Écoute du  Littoral :  Service ano-
nyme et confidentiel aux personnes 
qui souffrent de solitude, d’anxiété, 
etc. On peut appeler sans frais au 
1 877 559-4095 du lundi au vendredi 
entre 18 h et 3 h ainsi que les samedis 
et dimanches de midi à 3 h  AM. 

Gilles Marcoux 
(Scott) 

(1948-2024)

Souriant et généreux, 
Gilles laisse derrière lui 
un héritage de souvenirs 
chaleureux.

C’est le cœur lourd que 
nous partageons le 

départ de notre cher Gilles, le 31 décembre 
2024, à l’âge de 76 ans. Il était le fils de feu 
M. Ernest Marcoux et de feu Mme Marie-
Jeanne Nolet. 

La famille vous accueillera :
Au funérarium Nouvelle Vie, 1130 rue Notre-
Dame Nord à Sainte-Marie, G6E 2L5.

Les condoléances :
Le vendredi 31 janvier 2025 de 19h00 à 21h00.
Le samedi 1er février 2025 de 9h00 à 10h45.

La célébration de la vie :
Le samedi 1er février 2025 à 11h00, en ce même 
lieu.

Il laisse dans le deuil :

Ses enfants : 
Isabelle (Jérôme Bolduc), Christian (Josianne 
Labrecque) et Dominique (Julie St-Hilaire).

Ses petits-enfants :
Dania, Laurence, Olivier, Ellie et Samy.

Son amie de cœur Odile Lapointe et ses enfants 
Jérôme (Laurence Gosselin), Gabriel (Paule Drouin) 
et Félix-Antoine Aubert (Karine Dubé).

Ses frères et sœurs : 
Jacques (Nicole Mercier), Nicole (Edgar Demers), 
Micheline (feu André Roy), Réal (Ginette 
Gosselin), Clément (Michelyne Blais) et Suzanne 
(Richard Vachon).

Il laisse également dans le deuil les membres la 
famille Vaillancourt ainsi que ses nombreux cou-
sins, cousines, neveux, nièces et ami(e)s.

Dons suggérés :
Institut universitaire de cardiologie et de pneu-
mologie de Québec (IUPCQ)
https://www.jedonneenligne.org/fondation-
iucpq/IM/

AVIS DE DÉCÈS
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Gisèle 
Perreault,Turcotte

( Sainte-Marie)
(1930-2025)

À l’ Hôtel-Dieu de  Lévis, 
le 10  janvier 2025, 

à l’âge de 94  ans et 7  mois, est décédée 
madame  Gisèle  Perreault, épouse de feu 
 Raymond-Marie  Turcotte, fille de feu  Thuribe 
 Perreault et de feu  Valéda  Mercier. Elle demeu-
rait à  Sainte-Marie.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : feu  Yvon, 
 Mario (Chantal  Henry),  Chantal (Pierre  Jobin) et 
 Richard (Anick  Simard) ; ses  petits-enfants : 
 Bobby  Turcotte (Sabrina  Fafard),  Tim  Jobin et 
Ève  Turcotte ; ses  arrière-petits-enfants : 
 Lucas, Éloi et  Abigaël. Elle était la sœur de feu 
 Alida (feu  Raymond  Lagrange), feu  Alphonse 
(feu  Germaine  Fortier), feu  Joseph (feu  Irène 
 Marcoux), feu  Charles-Auguste (Françoise 
 Leclerc), feu  Thérèse (feu  Edgar  Murphy) et 
feu  Marthe (feu  Dorilas  Dostie). Elle était 
la  belle-sœur de feu  Thuribe (feu  Simone 
 Turcotte), feu  Adrien (feu  Jeanne  Vachon), feu 
 Armand (feu Éliane  Doyon), feu  Julienne s.c.q., 
feu  Irène (feu  Arthur  Simard), feu  Thérèse s.c.q., 
 Rolande (feu  Fernand  Tardif), feu  Gérarde 
n.d.p.s., feu  Colette ( Jean-Guy  Drouin) et feu 
 François (Gisèle  Morin). Elle laisse également 
dans le deuil plusieurs neveux, nièces, cousins, 
cousines et ami(e)s.

Les funérailles auront lieu le lundi 3  février 
2025 en l’église de  Sainte-Marie à 11 h.

La famille recevra les condoléances au funé-
rarium de la  Maison funéraire  Nouvelle 
 Vie de  Sainte-Marie : 

Dimanche, le 2 février de 13 h 30 à 16 h

Lundi, jour des funérailles, à compter de 9 h

La direction a été confiée à la  MAISON 
 FUNÉRAIRE  NOUVELLE  VIE  INC., 1130, 
 NOTRE-DAME  NORD,  SAINTE-MARIE,  BEAUCE.

Vos témoignages de sympathie peuvent 
se traduire par un don à la  Fabrique 
 Sainte-Mère- de-Jésus ( Sainte-Marie) (62, rue 
 Notre-Dame  Sud,  Sainte-Marie (Québec) 
 G6E 4A2) : https://smdj.ca/ don-messe-cva

AVIS DE DÉCÈS

Téléphone : 418 397-4000

Sans frais : 1 866 610-5255
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André  Turcotte

( Saint-Elzéar) 

(1936 – 2025)

Chacun d’entre nous a connu 
des instants uniques avec 
 André. Sa bienveillance et son 
énergie nous manqueront 
énormément. Que la chaleur 
de son amour nous entoure et 

nous guide, car le chemin de la vie continue.

À l’ Hôtel-Dieu de  Lévis, le 12  janvier 2025, à l’âge 
de 88 ans, est décédé M. André  Turcotte, époux de 
 Mme  Marina  Marcoux. Il était le fils de feu M. Thomas 
 Turcotte et de feu  Mme   Ernestine  Côté et il demeu-
rait à  Saint-Elzéar.

Ensemble, nous honorerons sa mémoire, car elle est 
notre trésor éternel. Que son âme trouve repos en paix.

La famille vous accueillera : 

Au  Centre  Communautaire, 707  rue  Principale à 
 Saint-Elzéar,  G0S 2J2.

Les condoléances : 

Le vendredi 31 janvier 2025 de 9 h 00 à 11 h 45.

La célébration de la parole : 

Le vendredi 31 janvier 2025 à 12 h 00, en ce même lieu.

Il laisse dans le deuil outre son épouse  Marina : 

Ses enfants : 

Claude (Nicole  Larochelle),  Jacinthe (Yvon  Laplante), 
 Mario (Jacynthe  Fecteau),  Elcia (Eric  Taschereau) et 
 Cateline.

Ses  petits-enfants : 

Sébastien (Mélissa),  Anthony (Sabrina),  Pier-Anne 
(Maxandre),  Marc-André (Lydia),  Janick (Félix),  Derek 
(Faith) et  Steven ainsi que ses  arrière-petits-enfants.

Ses frères et sœurs : 

Feu  Monique (Lucien  Lamonde), feu  Raymond (feu 
 Yvette  Giroux), feu  Florian,  Lucille (feu  Dominique 
 Marcoux), feu  Noël (Monique  Morin), feu  Laurent (feu 
 Lisette  Lavoie),  Colette (feu  Michel  Delaunais),  Micheline 
(feu  Richard  Mercier),  Madeleine (feu  Denis  Dubreuil) et 
 Gaston.

Ses  beaux-frères et  belles-sœurs : 

Feu  Jean-Guy (feu  Noëlla  Gagné,  Gisèle  Blaney), feu 
 Louis-Henri (Jeannine  Larochelle), feu  Bibiane (feu  Joseph 
 Vachon), feu  Martin (Clémence  Jacques),  Rodrigue 
(Ghislaine  Marcoux),  Marie-Rose (feu  Ronaldo  Jacques), 
 Louisange (Gaétan  Perreault),  Véronique (Marcel 
 Laplante),  Normand (Gaétane  Cloutier),  Anne-Marie 
(Michel  Jacques) et  Réal (Constance  Bilodeau).

Il laisse également dans le deuil ses cousins, cousines, 
neveux, nièces et ami(e)s.

Remerciements : 

La famille désire remercier chaleureusement tous les 
intervenants qui ont pris grand soin et accompagner 
M. Turcotte durant les dernières années.

Dons suggérés : 

Paroisse  Sainte-Mère- de-Jésus (Fabrique  Saint-Elzéar) 
https://smdj.ca/ don-messe-cva

Société  Alzheimer  Chaudière-Appalaches 
https://www.alzheimerchap.qc.ca/pages/ faire-un-don
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PATINAGE  ARTISTIQUE. Le club de 

patinage artistique de  Sainte-Marie a pris 

part aux  Jeux du  Québec régionaux 2025. 

La compétition a eu lieu du 9 au 12 janvier 

dernier à  Beauport.

Grâce à leurs performances, trois de ses 
patineuses se sont qualifiées pour la pro-
chaine étape :  Les jeux de la participation. 
 Celle-ci se tiendra les 1er et 2 mars prochains à 
 Trois-Rivières. Félicitations à  Ann-Frédérique 
 Lemay (médaille d’argent –  pré-novice),  Olivia 
 Lapointe (médaille d’or – juvénile) et  Maïka 
 Lessard (médaille de bronze – juvénile).

Pendant ce temps, le club mariverain a 
également démontré son  savoir-faire à  Lévis, 
à l’occasion de la finale régionale  Star, qui per-
mettait de pouvoir accéder au  Championnat 
de patinage  Star section  Québec. Trois de ses 
membres ont gagné leur place pour la com-
pétition provinciale, qui aura lieu du 3  au 
6 avril à  Lévis. Il s’agit de  Justine  Langevin 
(médaille de bronze –  Star 6),   Amanda 
 Faucher (médaille d’or –  Star 5, moins de 
10  ans) et  Sarah-Ann  Audet (médaille de 
bronze –  Or). (H.L.)

Ann-Frédérique Lemay, Olivia Lapointe et Maïka Lessard.  

(Photo – Club de patinage artistique de Sainte-Marie)

Sainte-Marie passe  
à la prochaine étape

HUBERT  LAPOINTE 

hlapointe@beaucemedia.ca

BASEBALL. Kyanna  Faucher, 16  ans de 

 Tring-Jonction, est l’une des 43  joueuses 

sélectionnées par  Baseball  Canada, afin 

de faire partie des réunions hivernales de 

l’équipe nationale féminine. Les noms des 

participantes ont été dévoilés en décembre 

dernier.

Brièvement, les réunions hivernales sont 
des  rendez-vous virtuels qui se tiennent tout 
au long de la saison froide. Elles permettront 
à la lanceuse et joueuse  arrêt-court (entre le 
deuxième et le troisième but) d’apprendre dif-
férentes astuces à propos de la force physique, 
de la performance mentale, du sommeil, etc.

«  Je trouve que ça va me faire en apprendre 
plus sur ce qu’est une athlète de baseball. J’ai 
très hâte de commencer les réunions, car c’est 
le début d’un rêve »,  a-t-elle affirmé.

À son avis, si elle s’est mérité une place à 
ces rencontres, c’est grâce à toutes ses perfor-
mances de l’été dernier. « J’ai été la meilleure 
frappeuse avec six circuits, 16 points produits, 
et une moyenne de 0,571 aux  Championnats 
canadiens avec les moins de 16 ans. Aussi, j’ai 
lancé un match complet sans point ni coup sûr, 
pour permettre à mon équipe de remporter la 
médaille de bronze aux  Championnats cana-
diens avec les 17 ans et plus »,  a-t-elle résumé.

À cette heure, la  Beauceronne est en secon-
daire 4  en  sport-études (baseball !) à l’École 

secondaire  Veilleux de  Saint-Joseph- de-Beauce. 
Elle fait partie de la  Ligue  Canada-Est 17 ans et 
plus. Pour la prochaine saison, son principal 
objectif sera de s’améliorer sur tous les fronts : 
bien choisir et varier ses lancers, mieux déter-
miner le meilleur moment pour frapper la balle, 
couvrir davantage de terrain, etc. De plus, elle 
caresse l’ambition de faire partie d’Équipe 
 Canada dans un avenir rapproché. À suivre…

Kyanna Faucher apprendra différentes 

astuces! (Photo – gracieuseté)

Une invitation en or 
pour Kyanna Faucher

Baseball Canada

Les  Rapides l’emportent
Félicitations aux  Rapides  B2 de  Beauce-Nord pour leur victoire, à l’occasion de la 
57e édition du  Tournoi provincial de hockey  M13 (Peewee)  Lions-Beauce  Atlas de 
 Sainte-Marie. L’événement a eu lieu du 8 au 12 janvier dernier au  Centre  Caztel. 
(H.L.) (Photo –  Rapides de  Beauce-Nord)

Les  Beaucerons champions
Les  Beaucerons de  Sainte-Marie sont les vainqueurs du  Tournoi provincial de hoc-
key  Junior  AA  Shell de  Charlevoix, qui a eu lieu du 16  au 19  janvier dernier à 
 Clermont. À la finale, les  Verts ont défait les  Gouverneurs du  Noroit par la marque 
de 4 à 0. (H.L.) (Photo –  Beaucerons de  Sainte-Marie)
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ADMISSION  
AUTOMNE 2025

Saint-Georges
Sainte-Marie

Lac-Mégantic

cegepba.qc.ca

UN PARCOURS 

À TON IMAGE

Soumets  
ta demande 
d’admission  
avant  
le 1er mars

ADMISSION  
AUTOMNE 2025
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